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Séance du lundi 9 juillet 2018

D-2018/261
 Dénomination de voies et d'espaces publics.

Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Lors de sa dernière séance, la commission de viographie a examiné de nouvelles dénominations
ainsi que les propositions reçues tendant à mettre en valeur l’héritage emblématique des quartiers
et d’honorer la mémoire de personnalités.

Suite à ces travaux, le Maire propose :

Quartier 1 – Bordeaux Maritime :

- de dénommer le Gymnase Aubiers-Ginko par ce même nom car cet équipement sportif qui a vu
le jour dans le cadre de l’aménagement des berges du lac, à l’angle de l’avenue de Laroque avec le
cours du Québec, fait le lien avec les deux quartiers. Cette dénomination répond particulièrement
à l’attente d’identification de chacun des quartiers.

Cet équipement comprend une salle de sports collectifs, une zone d’accueil du public, des
locaux mutualisables. Un mur d’escalade de niveau national avec possibilité d’ouverture pour
une pratique en plein air à la belle saison est juxtaposé au gymnase.
Ce gymnase vient d’être inauguré, il renforce le maillage territorial de l’offre de salles de sports
sur le secteur nord de la Ville.

 - de rendre hommage à Alexandra DAVID-NEEL (1868-1969), en dénommant l’allée bordant le
 parc, à l’arrière de la base sous-marine, entre le cours Henri Brunet et la rue Michel Slitinsky.
 Première chanteuse d’opéra, journaliste, écrivaine, exploratrice, première femme européenne à
 pénétrer au Tibet en 1924, Alexandra DAVID-NEEL a également écrit une trentaine d’ouvrages
 de récits de ses différents voyages en Asie.
Quartier 6 – Bordeaux sud

- Par délibération n°2016/219 du 6 juin 2016, le Conseil Municipal a entériné la dénomination de
nouvelles voies sur le secteur Berges/Brienne/Ars et en particulier la rue des Maraîchers qui
prolonge la rue d'Armagnac jusqu'au fleuve.
Aussi, pour la mise en œuvre de cette dénomination, il importe de préciser que le rue des
Maraîchers se substitue en partie dans son tracé à la rue Carle Vernet. En conséquence, la rue
Carle Vernet a pour nouveau tenant la place d'Armagnac et pour aboutissant la rue Brascassat
qui reste inchangé.
- De même, compte tenu de la démolition de l’ilot nord bâti à l’angle des rues d’Armagnac
et Carle Vernet dans le cadre de l'opération d'aménagement conduite par l'EPA Bordeaux
Euratlantique,considérant que l'impasse Germain Valladon, comprise dans cet îlot est constituée
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de la parcelle cadastrale 063BX117, propriété de l’EPA au 1er janvier 2017, et demeure à ce jour
identifiée dans le fichier FANTOIR sous le n° 4030Z ; cette identification n'a plus lieu d'être.
Il convient donc de mettre à jour les données concernant cette voie et de supprimer cette
dénomination.

Quartier 8 - Caudéran

- de dénommer Espace sportif Bel Air le gymnase Jules Ferry et le stade Bel Air, car tous deux
sont situés sur un même site avenue Bel Air.

Si ces propositions vous agréent, Mesdames et Messieurs, je vous demande de bien vouloir les
adopter.

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE 

Monsieur DAVID.

M. J-L. DAVID

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, dans cette délibération, d’abord la dénomination du Gymnase Aubiers
Ginko qui paraît ne pas être très originale, mais qui en fait a tout son sens dans la volonté du lien entre ces
deux quartiers de Bordeaux maritime. Ensuite, un hommage à Alexandra DAVID-NÉEL pour une rue située
derrière la Base sous-marine entre la Rue Michel SLITINSKY et Henri BRUNET. Sur le quartier Bordeaux
Sud, des précisions administratives concernant la nouvelle nomination que nous avions déjà entérinée de Rue des
Maraîchers, mais qui nécessitait que l’on cale les choses avec la Rue Carle Vernet. Et sur Caudéran, la dénomination
« Espace sportif Bel Air », du gymnase Jules Ferry portée par les habitants de Caudéran.

M. le MAIRE

Merci. Pas d’observations là-dessus ? Un nom féminin, mais il faut encore aller plus loin, Monsieur le Président 

de la commission viographie, je vous l’ai demandé.

M. J-L. DAVID

La prochaine séance sera redoutablement féminine, Monsieur le Maire.

M. le MAIRE

Je vous demande de retirer l’adverbe « redoutablement » s’il vous plait.

Pas d’oppositions ?

Dossier suivant.

MME GIVERNAUD

Délibération 262 : « Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) Ex Usine SOFERTI. 

Modification de servitudes d’utilité publique ».
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D-2018/262
Installation Classée pour la Protection de l'Environnement
(ICPE) Ex Usine SOFERTI. Modification de servitudes
d'utilité publique. Avis du Conseil Municipal.

Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

L’usine SOFERTI située 108 quai de Brazza spécialisée dans la fabrication d’acide
sulfurique et d’engrais divers a cessé complètement son activité en 2009, plus de 100
ans après sa création.

Le site d’une superficie d’environ 13 ha est situé au débouché du nouveau pont Chaban
Delmas dans un secteur en pleine mutation urbaine. Il intègre un périmètre plus large de
53 hectares correspondant au projet urbain Brazza, opération d’aménagement d’environ
4 950 logements, d’équipements publics, de locaux à vocation culturelle et de loisirs, de
locaux commerciaux et artisanaux.

Conformément à la réglementation des ICPE le site SOFERTI a fait l’objet de travaux de
mise en sécurité et de remise en état des lieux par le dernier exploitant. Par procès verbal
de recollement en date du 18 novembre 2016, l’inspection des ICPE a donc signifié à
l’exploitant les travaux de remise en état du site suite à la cessation d’activité et ce pour
un usage comparable à celui de la dernière période d’exploitation.

Afin de garder la mémoire de la pollution résiduelle et de définir les restrictions et
conditions à la mise en œuvre de nouveaux projets sur ce site, le préfet a engagé
l’institution de servitudes d’utilité publique.  Elles ont été instaurées par arrêté préfectoral
du 26 juin 2017.

Tout projet remettant en cause les conditions de remise en état des terrains, tout projet
de changement d’usage, tout projet de travaux de construction ou d’aménagement doit
au préalable faire l’objet d’études techniques garantissant l’absence des risques pour
la santé et l’environnement et le cas échéant d’une procédure de modification de la
servitude d’utilité publique pour en permettre la réalisation.

Les servitudes instituées interdisent notamment – par l’article 5.3 de l’arrêté - la
réalisation de tout forage et l’utilisation des nappes d’eau superficielles et souterraines.

Pour la réalisation du réseau de chaleur géothermique de la rive droite, réseau de chaleur
devant desservir notamment les projets urbains de Brazza, Bastide Niel et Garonne Eiffel
et porté par Bordeaux Métropole et son concessionnaire Plaine de Garonne Energies, un
doublet de forages à 1700 m de profondeur doit être réalisé. Compte tenu des différentes
contraintes de localisation de ces ouvrages, le second forage qui servira à la réinjection
des eaux prélevées après récupération de leurs calories a été positionné sur l’ilot E7-2
du projet urbain Brazza sur un terrain concerné par cet arrêté de servitudes.

Un plan de gestion de la pollution a été élaboré – pour garantir la maîtrise des risques
lors des travaux - ainsi qu’un dossier de modification de l’arrêté susmentionné pour
permettre leur réalisation. Il vise à reformuler l’article 5.3 de l’arrêté de «Toute utilisation
de l’eau des nappes superficielle et souterraine est interdite au droit du site. Tout forage
est interdit à l’exception des piézomètres existants » en « Toute utilisation des eaux de
la nappe superficielle des remblais est interdite au droit du site. Tout forage captant la
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nappe superficielle des remblais est interdit, à l’exception des piézomètres existants ».
Ainsi les forages visant l’utilisation des nappes superficielles restant polluées par l’activité
historique du site resteraient proscrits, tandis que les forages profonds visant d’autres
aquifères seraient réalisables.

Ce dossier de modification a été déposé par le Maire de Bordeaux  auprès du Préfet de
la Gironde le 21/02/2018. Celui-ci a répondu le 30/03/2018 que cette modification était
envisageable via la procédure simplifiée prévue au troisième alinéa de l'article L. 515-12
et de l’article R 515-31-5 du code de l’environnement. En application de ce dernier article,
il a sollicité pour son application l’avis du Conseil Municipal.

La délibération proposée vise à donner suite à cette saisine par un avis favorable.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal de Bordeaux,

Vu les articles L515-12 et R515-31 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 juin 2017 instituant des servitudes d’utilité publique sur
l’ancien site Soferti, 108 quai de Brazza à Bordeaux,

Vu la demande d’avis de Monsieur le Préfet de la Gironde en date du 30 mars 2018,

Considérant que la modification envisagée permet la réalisation d’un projet de réseau
géothermique contribuant à la transition énergétique du territoire,

Décide

Article unique : d’émettre un avis favorable à la demande de modification de l’article 5.3
de l’arrêté préfectoral susvisé.

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE 

Monsieur DAVID.

M. J-L. DAVID

Oui, Monsieur le Maire, il s’agit de proposer au Conseil une modification de servitudes d’utilité publique sur
le plan de gestion de la pollution qui a été élaboré à cet endroit et afin de favoriser la réalisation du réseau de
chaleur géothermique de la Rive droite qui doit nous permettre des forages à 1 700 mètres de profondeur de façon
à permettre cette réalisation. On propose une petite modification de l’article 5-3 de l’arrêté qui soit de nature à
permettre ces forages.

M. le MAIRE

Pas d’interventions là-dessus ? Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

Dossier suivant.

MME GIVERNAUD

Délégation de Madame Emmanuelle CUNY. Délibération 270 : « Convention bipartite cofinancement tablettes 

dans le cadre de l’appel à projet 2017 collège numérique ».
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D-2018/263
Bordeaux - Gare SNCF de Bordeaux Saint-Jean - Pôle
d’échange Multimodal - Eclairage public du Parvis de
l’Atlantique - Convention de superposition d’affectation.
Convention. Décision. Autorisation.

Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’extension de la gare de Bordeaux-Saint-Jean, côté Belcier, les travaux relatifs
à l’aménagement du parvis de l’Atlantique situé devant le nouveau bâtiment « voyageurs » ont été
réalisés en collaboration avec Gares & Connexions, la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole,
l’Etablissement Public d’Aménagement Euratlantique.

Le parvis de l’Atlantique, situé sur une propriété Gares & Connexions entre la rue des Terres de
Borde et le nouveau bâtiment voyageurs, comprend un espace pour les circulations piétonnes,
une voie d’accès pompiers, une voie de transports de fond et de livraisons, des arbres de haute
tige, du mobilier urbain et des équipements d’éclairage public.

L’éclairage public relevant de la compétence de la Ville de Bordeaux, il est proposé que la Ville
prenne en charge la gestion de ces équipements et des réseaux afférents, au travers d’une
convention de superposition d’affectations relative à l’éclairage public.

La présente convention permet d’assoir la coexistence sur un même site de plusieurs affectations
publiques : à l’affectation ferroviaire existante sur le site se superpose l’affectation urbaine liée à
l’éclairage public du parvis.

Les biens sur lesquels s’inscrivent le réseau et les équipements d’éclairage public sont identifiés
sur l’annexe 4 de la présente convention.

La Ville s’engage à assurer la gestion de ces équipements.

La présente convention ne donne lieu à aucune indemnisation de part et d’autre.

Cette convention prendra effet à sa date de signature.

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2123-7
à L. 2123-8 et R. 2123-15 à R. 2123-17,

VU le code des transports,

VU la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’organisation des transports intérieurs,

VU la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire,

VU le décret n° 2015-138 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Mobilités,

VU l’arrêté rendu par le Préfet de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde le 26
février 2018 en application de l’article R. 2123-15 du code général de la propriété des personnes
publiques (annexe n° 2),

VU la convention de financement relative aux études projet (PRO) et aux travaux de l’opération
de restructuration de la gare de Bordeaux Saint Jean en date du 17 juillet 2014

1283



Séance du lundi 9 juillet 2018

VU l’avis rendu par le Directeur Régional des Finances Publiques de Nouvelle-Aquitaine et du
département de la Gironde le 29 juin 2017 en application de l’article R. 2123-17 du Code général
de la propriété des personnes publiques (annexe n° 3).

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- signer la convention dont le projet est ci-annexé.

ADOPTE A L'UNANIMITE
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GARE SNCF DE BORDEAUX SAINT JEAN  
POLE D’ECHANGES MULTIMODAL 

ECLAIRAGE PUBLIC DU PARVIS DE L’ATLANTIQUE 
CONVENTION DE SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 

ENTRE : 

SNCF Mobilités (ex SNCF), Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, dont 
le siège est à Saint Denis (93200) 9 rue Jean-Philippe Rameau, immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro B 552 049 447, représenté par 
Monsieur Patrick ROPERT, directeur des Gares, Gares & Connexions, sis au 16 avenue 
d’Ivry, Paris (13ème), dûment habilité à l’effet des présentes, 

Ci-après désignée : « GARES & CONNEXIONS » ou « SNCF Mobilités », 

D’une part, 

ET : 

La Ville de Bordeaux, dont le siège est situé Place Pey-Berland 33077 BORDEAUX 
CEDEX, représentée par son Maire Monsieur Alain Juppé, habilité par délibération 
n°2018/… du … (annexe n° 1) 

Ci-après désignée : « la Ville de Bordeaux » ou « l’affectataire ». 

D’autre part. 

GARES & CONNEXIONS et la Ville de Bordeaux, étant désignées individuellement par 
« la Partie » et ensemble par « les Parties ». 
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VUS : 

- le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
L. 2123-7 à L. 2123-8 et R. 2123-15 à R. 2123-17, 

- le code des transports, 

- la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’organisation des transports intérieurs, 

- la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- le décret n° 2015-138 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de 
SNCF Mobilités, 

- l’arrêté rendu par le Préfet de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde 
le 26 février 2018 en application de l’article R. 2123-15 du code général de 
la propriété des personnes publiques (annexe n° 2), 

- la convention de financement relative aux études projet (PRO) et aux travaux de 
l’opération de restructuration de la gare de Bordeaux Saint Jean en date du 
17 juillet 2014 

- l’avis rendu par le Directeur Régional des Finances Publiques de Nouvelle-
Aquitaine et du département de la Gironde le 29 juin 2017 en application de 
l’article R. 2123-17 du Code général de la propriété des personnes publiques 
(annexe n° 3). 
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Il est préalablement exposé : 

GARES & CONNEXIONS, la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, l’Etablissement 
Public d’Aménagement Bordeaux Euratlantique se sont rapprochés en vue de l’aménagement 
du parvis de l’Atlantique situé devant le nouveau bâtiment « voyageurs » dans le cadre de 
l’extension de la gare de Bordeaux-Saint-Jean, côté Belcier. Ces travaux sont prévus dans la 
convention de financement relative aux études projet (PRO) et aux travaux de l’opération de 
restructuration de la gare de Bordeaux Saint Jean en date du 17 juillet 2014. 

Le parvis de l’Atlantique - situé sur une propriété de GARES & CONNEXIONS, entre la rue 
des Terres de Borde et le nouveau bâtiment voyageurs - comprend un espace pour 
les circulations piétonnes, une voie d’accès pompiers, une voie de transports de fond et de 
livraisons, des arbres de haute tige, du mobilier urbain et des équipements d’éclairage public. 

Il est convenu que l’éclairage public relève de la compétence de la Ville de Bordeaux, et il est 
donc proposé que l’affectataire prenne en charge la gestion de ces équipements et des réseaux 
correspondants. 

Les Parties se sont donc rapprochées afin de convenir des dispositions économiques et 
pratiques de la mise en œuvre d’une superposition d’affectations relative à l’éclairage public 
sur le parvis de l’Atlantique de la gare de Bordeaux Saint Jean. 

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

I-  PRINCIPES GENERAUX 

ARTICLE 1 er : Objet de la convention 

Par la présente convention (ci-après « la Convention »), il est convenu que l’ensemble 
immobilier dont la désignation suit, et appartenant au domaine public ferroviaire de SNCF 
Mobilités, fasse l’objet d’une superposition d’affectations à titre gratuit au profit de la Ville 
de Bordeaux conformément aux dispositions de l’article L. 2123-7 du Code général de la 
propriété des personnes publiques.  

La Convention permet d’asseoir la coexistence sur un même site de plusieurs affectations 
publiques : à l’affectation ferroviaire existante sur le site (accès routiers et piétonniers aux 
installations de la gare), se superposent l’affectation urbaine liée à l’éclairage public du 
parvis. 
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ARTICLE 2 : Désignation du périmètre de la Convention 

La Convention porte sur un terrain non bâti (ci-après dénommé « les Biens») identifié au 
cadastre par les parcelles cadastrées section BV n°246 à 260 ; section BZ n°51, 52, 55, 59 à 
61 sur la commune de Bordeaux. Les Biens sur lesquels s’inscrivent le réseau et 
les équipements d’éclairage public, sont identifiés sur le plan joint en annexe (annexe n° 4). 

Renseignements GARES & CONNEXIONS (GEOPRISM) des Biens : 

• Unité Topographique : 003893C Bordeaux Saint Jean Gare
• Lot n°155

Il est précisé que les renseignements GARES & CONNEXIONS (GEOPRISM) sont 
des documents à usage interne donnés à titre d’information. Il est expressément convenu entre 
les Parties que les éventuelles surfaces ou cotes y figurant sont sans valeur contractuelle. 

ARTICLE 3 : Cadre juridique 

Les Biens sus-désignés dépendent du domaine public de SNCF Mobilités, Etablissement 
Public Industriel et Commercial, pour lui avoir été remis en dotation par l’Etat au 1er janvier 
1983 en vertu de la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982, publiée 
au Journal Officiel du 31 décembre 1982. 

Par ailleurs, les parcelles (BZ n°59 à 61) ont été acquises par SNCF MOBILITES auprès de 
SNCF RESEAU le 19 avril 2017. 

La présente superposition d’affectations est consentie en application de l’article L. 2141-13 
du Code des transports créé par l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 prise sur le 
fondement de l’article 92 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et 
d’allègement des procédures, modifié par la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme 
ferroviaire et du titre IV du décret n° 2015-138 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux 
statuts de SNCF Mobilités. 
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II-  AMENAGEMENTS ET TRAVAUX 

ARTICLE 4 :  Aménagements et travaux réalisés 

4.1 - Situation actuelle 

Les Biens de la convention ont fait l’objet des aménagements suivants : 

- a) en surface, la création d’un parvis réalisé sous la maîtrise d’ouvrage de 
l’Etablissement Public d’Aménagement Bordeaux Euratlantique, 

- b) en sous-sol, divers canalisations et réseaux ainsi que les regards de 
visite/trappes d’accès associés. Les différents ouvrages en sous-sol 
demeurent propriété de SNCF Mobilités ou des concessionnaires tiers 
(GRDF, ERDF, …). Les ouvrages d’éclairage public en sous-sol concernés 
par la Convention seront propriété de la Ville de Bordeaux. 

Un état des lieux, comprenant un plan détaillé permettant la localisation des réseaux 
(emplacement, tracé, largeur, etc.) est annexé à la convention (annexe n° 5). Ce plan décrit 
les différents ouvrages et aménagements du site, et précise, pour les canalisations et réseaux, 
leur propriétaire. 

La Ville de Bordeaux déclare avoir connaissance des éléments présents dans cet état des lieux. 
Elle s’engage à prendre les meilleures précautions compte tenu de la présence de ces 
ouvrages. 

La Ville de Bordeaux s’engage : 

- à n’exécuter sur les biens objet de la convention aucune intervention, aucun travail, 
aucune construction susceptible de compromettre la solidité, la pérennité ou le bon 
fonctionnement des canalisations et réseaux des autres occupants de l’emprise foncière 
à considérer; 

- à assurer le maintien, en lieu et place, des différents regards de visites/trappes d’accès 
existants pour les ouvrages existants en sous-sol, dans le cadre des aménagements 
futurs ; 

- à assumer la responsabilité des dommages de toute nature qui pourraient être 
occasionnés par tout travaux ou intervention de quelque nature que ce soit sous sa 
maîtrise d’ouvrage ; 

- à permettre à SNCF Mobilités, aux concessionnaires susmentionnés, à leurs préposés 
ou mandataires d’accéder à sa (ses) canalisation(s) ou ouvrage(s), pour procéder à tous 
travaux de surveillance, d’entretien, de réparation, de suppression, ou de 
remplacement de sa (ses) canalisation(s) ou ouvrage(s), dans les conditions prévues à 
l’article 4.3.3 ci-après. 
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La Ville de Bordeaux prend les lieux dans l'état où ils se trouvent le jour de la signature de 
la convention et selon l’état des lieux visé plus haut et figurant à l’annexe n° 5. 

4.2 – Travaux de modification ultérieure 

4.2.1 - GARES & CONNEXIONS et la Ville de Bordeaux pourront chacun librement 
modifier leurs propres ouvrages, tels que visés dans l’état des lieux visé plus haut à l’article 
4.1, sous réserve que ces modifications répondent aux deux critères suivants : 

- modification n’étant pas de nature à modifier la destination des ouvrages 
publics réalisés sur le tènement objet de la convention, telle qu’elle est ci-dessus 
définie à l'article 1er de la présente convention,  
- modification n’ayant pas d’influence sur le fonctionnement du service public 
ferroviaire et sur la circulation piétonne et des véhicules. 

Dans le cas contraire, GARES & CONNEXIONS et la Ville de Bordeaux s’engagent à 
s’informer mutuellement de leurs projets de modification des installations réalisées, par 
courrier recommandé avec avis de réception. A défaut de réponse, dans les deux (2) mois 
suivant la réception dudit courrier, l’accord sera réputé refusé. 

4.2.2 - Au cas où l’affectataire souhaiterait réaliser de nouveaux aménagements ou installer de 
nouveaux équipements sur les ouvrages du Propriétaire, il devra recevoir l’accord de GARES 
& CONNEXIONS avant tout lancement de travaux. 

Il est expressément convenu que ces travaux et modifications devront préserver les 
fonctionnalités suivantes : 

- l’ensemble des accès existants et à venir du bâtiment-voyageurs de la clientèle de la 
gare et des agents en service, prestataires, sous-traitants sur le site de la gare, y 
compris ses accès techniques, 
- l’accès à la voirie publique, 
- l’intermodalité des transports.  

La demande devra être faite par courrier recommandé avec avis de réception. Le silence gardé 
pendant plus de deux mois (2) vaut décision de rejet des propriétaires. 

4.2.3 - Le cas échéant, l’état des lieux visé à l’article 4.1 devra être complété ou modifié en 
vue de constater la modification des ouvrages respectifs des parties. 
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III-  EXPLOITATION 

ARTICLE 5 : Conditions générales 

5.1 - Mesures d’ordre général – exercice des pouvoirs de police 

Les parties sont tenues de se conformer aux lois et règlements en vigueur, notamment ceux 
concernant les différentes réglementations de police applicables (la police et la sécurité des 
chemins de fer), la circulation et le stationnement des véhicules dans les emprises ferroviaires, 
l’urbanisme et la construction, les installations classées pour la protection de l’environnement, 
la police des déchets et la sécurité et la santé des travailleurs.  

Concurremment avec la police préfectorale à laquelle sont assujetties les emprises ferroviaires 
conformément à l’article 2 du Décret n° 2016-541 du 3 mai 2016 relatif à la sûreté et aux 
règles de conduite dans les transports ferroviaires ou guidés et certains autres transports 
publics, qui confie au préfet les mesures de police destinées à assurer le bon ordre dans les 
parties des gares et de leurs dépendances accessibles au public, et notamment les mesures 
relatives à l'entrée, le stationnement et la circulation des voitures publiques ou particulières 
destinées soit au transport des personnes, soit au transport des marchandises, le maire pourra 
faire usage de ces pouvoirs de police, notamment en matière de circulation, le parvis 
constituant un espace ouvert à la circulation publique. 

5.2 - Exploitation des ouvrages et installations 

5.2.1 - Autorisations d’occupation du domaine public 

5.2.1.1 - Autorité compétente pour délivrer les autorisations 

Il est convenu que GARES & CONNEXIONS bénéficie seule du droit de délivrer 
les autorisations d’occupation du domaine public pour son foncier et d’en percevoir 
les redevances ou taxes afférentes, étant précisé que ces autorisations seront non constitutives 
de droits réels. 

5.2.1.2 - Objet des autorisations 

GARES & CONNEXIONS s’engage à privilégier, en dehors des éventuelles terrasses de 
commerces en gare, les occupations temporaires dont l’objet est le suivant : 

� a) gestion des services liés à l’intermodalité, 
� b) information touristique, 
� c) manifestations, événements de toute nature permettant de concourir à l’animation 

du quartier de la gare et non contraire au bon fonctionnement des activités ferroviaires, 

1291



8 

Elles ne pourront être accordées sur les voiries techniques dédiées à l’exploitation de la gare 
(zone transport de fonds, accès aux emprises ferroviaires et secours). 

5.2.1.3 - Instruction des demandes 

Les demandes d’occupation du domaine public seront instruites par GARES & 
CONNEXIONS conformément aux dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques et à leurs engagements contractuels.  

Dans le cas où la demande d’occupation a pour assiette un mât d’éclairage de la Ville de 
Bordeaux, GARES & CONNEXIONS doit demander par courrier recommandé avec accusé 
de réception l’accord de la Ville de Bordeaux. La Ville de Bordeaux ne pourra opposer de 
refus que si le projet de convention d’occupation venait gêner de manière avérée la circulation 
routière ou des piétons. A défaut de réponse, dans les deux (2) mois suivant la réception dudit 
courrier, l’accord sera réputé refusé. 

Dans le cas où l’occupation nécessite que soient réalisés des travaux sur les installations, 
propriété de la Ville de Bordeaux, GARES & CONNEXIONS doit obtenir l’accord de cette 
dernière conformément aux dispositions de l’article 5.2.2. 

En toute hypothèse, la Ville de Bordeaux sera informée de la conclusion des différentes 
conventions d’occupation, de manière notamment à soustraire les emprises occupées des 
obligations d'entretien et de nettoyage pesant sur la Ville de Bordeaux. 

5.2.1.3 - Obligations contractuelles pesant sur les occupants 

Les conventions d’occupation devront préciser que l’occupant prendra en charge sur les plans 
technique et financier : 

- les éventuels travaux de modification des installations existants éventuellement 
nécessaires à l’occupant, 

- par dérogation à l’article 6.3 ci-après, les obligations de nettoyage, d’entretien 
courant, y compris le déneigement, et les petites et grosses réparations des aménagements, 
équipements, installations et ouvrages concernés,  

- les éventuels travaux de remise en état des lieux à la fin de l’occupation. 

GARES & CONEXIONS s’assurera du respect par les occupants de leurs obligations 
contractuelles. 
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5.3 - Entretien, réparation, maintenance 

5.3.1 - Répartition entre les parties des charges d’entretien, de réparation et de 
maintenance 

GARES & CONNEXIONS et la Ville de Bordeaux jouiront raisonnablement des biens objet 
de la Convention.  

Ils prennent respectivement à leur charge et sont respectivement responsables du nettoyage, 
du déneigement, de la surveillance (visites annuelles ou spéciales et inspections périodiques), 
des petites et grosses réparations, ainsi que des renouvellements des ouvrages dont ils sont 
respectivement propriétaires au sens de la convention et tels qu’ils seront énumérés dans l’état 
des lieux visé à l’article 4.1. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux emprises foncières 
faisant l’objet d’une convention d’occupation, conformément aux dispositions de l’article 
5.2.1.3 de la convention. 

5.3.2 - Modalités et fréquence du nettoyage, du déneigement et de l’entretien 

Le nettoyage, le déneigement et l’entretien des espaces verts incombant respectivement à 
chaque Partie sont pris en charge selon des modalités et des fréquences précisés dans le cadre 
des réunions du comité de suivi mentionné à l'article 9. 

Toute dégradation constatée devra faire l’objet d’actions de réparation, a minima de mise en 
sécurité, sans délai en cas de péril imminent. 

5.3.3 - Opérations de surveillance, de réparations et de renouvellement d’ouvrages 
portant atteinte à l’ouvrage d’une des parties 

Dans le cas où des opérations de surveillance, de réparation et de renouvellement d’ouvrages 
nécessitent de réaliser des travaux portant atteinte à un ouvrage d’une autre partie, l’accord de 
cette partie sur les modalités d’intervention sur son ouvrage doit être obtenu avant le début 
des travaux. La Partie étant à l’origine de l’intervention s’engage à remettre en état les lieux. 

IV-DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6 :  Assurances / Responsabilité 

Tout accident ou dommage quelconque, provoqué par l’inobservation des prescriptions 
légales et réglementaires et des prescriptions relatives à la sécurité, la circulation et au 
stationnement dans les emprises ferroviaires par l’une des parties, entraîne la responsabilité de 
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ladite partie, qui renonce, par suite, à tout recours contre les autres parties, leurs agents et 
leurs éventuels assureurs, et s’engage à les indemniser et à les garantir contre toute action 
exercée par les tiers.  

Chaque partie répondra des dommages de toute nature causés à l’autre partie, ainsi qu’aux 
tiers, y compris les clients, notamment : 

- de son fait,  
- du fait des travaux réalisés par elle, 
- du fait de ses activités, 
- du fait de ses préposés, de ses sous-traitants et, plus généralement, de toute personne dont 
elle doit répondre, 
- du fait des biens qui lui appartiennent ou qui lui sont confiés à quelque titre que ce soit, 
- du fait de l’inobservation de toutes prescriptions légales, règlementaires, ou relatives à 
l’activité ferroviaire. 

La partie dont la responsabilité sera ainsi engagée renonce, par suite, à tout recours contre 
l’autre partie, ses préposés et leurs éventuels assureurs. Elle s’engage, en conséquence, à les 
indemniser et à les garantir contre toute action exercée contre eux par des tiers ou toute autre 
partie. 

Chacune des parties fait son affaire personnelle des assurances éventuelles à souscrire, mais 
s’engage à souscrire les assurances légalement obligatoires. 

En cas d’absence d’assurance ou d’insuffisance de garantie pour quelque raison que ce soit, la 
partie supportera seule les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qui lui 
incombe. 

ARTICLE 7 : Dispositions financières - indemnisation 

Pour GARES & CONNEXIONS, propriétaire des Biens, il est acté que la superposition 
d’affectations n’engendre ni privation de revenus, ni dépenses telles que précisées à l’article 
L. 2123-8 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

Par conséquent, la convention ne donnera lieu à aucune indemnisation par la Ville de 
Bordeaux au profit de GARES & CONNEXIONS à ce titre. 

ARTICLE 8 : Comité de suivi de la convention 

Chaque fois que les circonstances l’exigent, en tant que de besoin, ou sur la demande de l’un 
ou l’autre des Parties, un comité de suivi de la Convention se réunit. Il a vocation à veiller à 
la bonne application des dispositions de la Convention. 

Ce comité, composé de personnes ayant la responsabilité opérationnelle de la mise en œuvre 
de la convention, est composé de : 

1294



11 

• Un représentant de l’Affectataire ;
• Un représentant de GARES & CONNEXIONS : le directeur de l’Agence « gares

Nouvelle Aquitaine »,
Les réunions du Comité de suivi sont organisées par GARES & CONNEXIONS ou la Ville 
de Bordeaux. Un compte-rendu est rédigé à l’issue de chaque réunion et diffusé à chaque 
participant. 

ARTICLE 9 : Date d’effet - Durée / Résiliation 

9.1 - Date d’effet –durée 

La Convention prend effet à sa date de signature. Elle durera tant que les biens supporteront 
une double affectation et que cette affectation urbaine ne sera pas incompatible avec 
l’affectation ferroviaire des Biens. 

9.2 - Résiliation 

9.2.1 - Résiliation de la convention à l’initiative de GARES & CONNEXIONS pour 
inobservation par l’affectataire de ses obligations 

En cas de manquement de l’affectataire à l’une de ses obligations de la convention, GARES 
& CONNEXIONS le mettra en demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, de s’y conformer dans un délai fixé par cette mise en demeure. Ce délai ne peut être 
inférieur à trois (3) mois. 

A l’issue de ce délai, GARES & CONNEXIONS se réserve la possibilité de résilier 
la Convention pour faute de l’affectataire, sous réserve de l’avoir préalablement mis en 
demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de présenter ses 
observations en respectant un préavis de trois (3) mois.  

Cette résiliation ne donnera pas lieu à une indemnisation. 

9.2.2- Résiliation de la convention pour faute 

En cas de manquement d’une des parties à l’une de ses obligations à la convention, l’autre 
Partie la mettra en demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de s’y 
conformer dans un délai fixé par cette mise en demeure. Ce délai ne peut être inférieur à trois 
(3) mois. 

A l’issue de ce délai, la partie invoquant le manquement pourra résilier la convention. 
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La résiliation de la convention par l’une des parties pour inobservation par l’autre partie de 
ses obligations contractuelles n’ouvre aucun droit à indemnité au profit de cette dernière. 

Il est précisé que dans un tel cas, les parties se rencontrent dans les meilleurs délais afin de 
définir les modalités d’entretien et d’exploitation des ouvrages relevant de l’affectation de 
la Ville de Bordeaux sur le foncier de GARES & CONNEXIONS.  

9.3 – Libération des lieux 

A la résiliation de la convention pour le motif visé à l’article 9.2.1 , l’affectataire procèdera à 
la libération des lieux après la suppression, à ses frais, risques et périls, de toutes les 
installations réalisées par lui, sauf à ce que GARES & CONNEXIONS lui fasse connaître son 
souhait de maintenir lesdites installations en l’état. Dans cette hypothèse, GARES & 
CONNEXIONS accèdera gratuitement à la propriété desdits ouvrages, sauf en cas 
d’inobservation des conditions de la convention. A ce titre les parties conviennent de se réunir 
sans délai pour échanger sur le sort des installations réalisées. 

ARTICLE 10 :  Transmission de la convention 

La convention est accordée personnellement à la Ville de Bordeaux, en sa qualité de 
collectivité territoriale de plein exercice. Elle ne peut être cédée ou transférée sous quelque 
forme que ce soit à un tiers ou à une autre collectivité, sauf si la loi l’imposait.  

ARTICLE 11 : Litiges 

Toute contestation qui surviendrait au sujet de l’interprétation ou de l’exécution de 
la convention fera l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable. A défaut, le litige pourra 
être porté par l’une ou l’autre partie devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
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ARTICLE 12 :  Mesures d’ordre 

Pour l'exécution des présentes, les signataires font élection de domicile, à savoir : 

- GARES & CONNEXIONS, Agence Gares Nouvelle-Aquitaine, Parvis Louis Armand 
Pavillon Central Gare de Bordeaux Saint Jean 33080 BORDEAUX CEDEX 

- Ville de Bordeaux, place Pey-Berland, 33077 BORDEAUX CEDEX 

La Convention est établie en deux (2) exemplaires originaux, un pour chacun des signataires. 

A Bordeaux, le …………….. A Bordeaux, le……. 

Pour SNCF Mobilités Pour la Ville de Bordeaux 
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( BV 206 )

( BV 204 )

( BV 208 )( BV 210 )

( BV 212 )

( BV 214 )

( BV 260 )

(BV 256)

(BV 255)

(BV 254)

(BV 252)

(BV 250)

( BZ 33 )

( BZ 51  )

( BZ 55 )

( BV 259 )

(BV 257)

( BV 258 )

(BV 253)

(BV 251)

(BV 249)

(BV 248)

(BV 247)

( BZ 53  )

( BZ 58 )

( BZ 52 )

( BZ 59 )

( BZ 60 )

( BZ 61 )

(BV 246)

( BZ 51 )

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE

Ville de BORDEAUX

Propriété SNCF Mobilités (Gares & Connexions)

Sise rue des Terres de Borde

Cadastrée Section BV n° 246 à 260, et BZ n° 51, 52, 59 et 60

ECHELLE : 1/250

Dossier n°:

Date : 

Suivi par : 

Responsable : 

A16108

23 février 2017

TP

XdG

NOTA: Emprises de la voie pompiers, de la station de taxis et des réseaux déterminées par application du plan référencé
BEU-SET-REP-XRF-DCE-PP3-UF5-B01.dwg transmis par la SNCF (Gares et Connexions) en date du 24 octobre 2016

LEGENDE

( BY 881 )
Référence cadastrale.

Application cadastrale figurative.

Eclairage projeté.

Limite du future DP routier.

Fourreaux.

Chambre de tirage ou armoire.
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( BV 259 )

(BV 257)

( BV 258 )

(BV 253)

(BV 251)

(BV 249)

(BV 248)

(BV 247)

( BZ 53  )
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( BZ 52 )

( BZ 56 )

( BZ 57  )

( BZ 59 )

( BZ 60 )

( BZ 61 )

(BV 246)

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE

Ville de BORDEAUX

Propriété de la société SNCF Réseau

Sise rue des Terres de Borde

Cadastrée Section BV n° 246, 249 et 251, et BZ n° 52, 59 et 60

ECHELLE : 1/500

Dossier n°:

Date : 

Suivi par : 

Responsable : 

A141016

02 décembre 20105

TP

XdG

Partie devant faire l'objet d'une convention
de transfert de gestion

S=428m²

TABLEAU RECAPITULATIF DES SURFACES

BV n° 251 3 m²

BV n° 249 15 m²

BV n° 246 29 m²

BZ n° 52 185 m²

BZ n° 59 135 m²

BZ n° 60 61 m²

428 m²

NOTA: Emprises de la voie pompiers et de la station de taxis conformes au plan référencé BEU-RRA-BOR-XRF-PR1-UF5-B09.dwg
transmis par la SNCF (Gares et Connexions) en date du 21 octobre 2015
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Séance du lundi 9 juillet 2018

D-2018/264
Fonds d'investissement des quartiers 2018 - quartier
Caudéran - Subvention d'équipements

Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.

Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.

Pour l'année 2018, le montant alloué au quartier Caudéran est de 25 042,00 euros.

Il est proposé d'attribuer une partie de cette dotation de la manière suivante, sur proposition
du Maire Adjoint de Quartier  :

Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Deuxième phase des travaux
de réfection de l’espace de la
liturgie de la parole

Association diocésaine du
secteur pastoral de Saint
Amand

7000,00

Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition de cette affectation attribuée pour le quartier Caudéran, au chapitre
204.
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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Séance du lundi 9 juillet 2018

D-2018/265
Fonds d'investissement des quartiers 2018 - Quartier
Bastide. Subvention d'équipements.

Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération 2012/35 du 25 juin 2012, une dotation en faveur des équipements des
quartiers a été instaurée et attribuée sur proposition des Maires-Adjoints de quartier.

Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.

Pour l'année 2018, le montant alloué au quartier Bastide est de 13 321,00 euros.

Il est proposé d'attribuer une partie de cette dotation de la manière suivante, sur
proposition du Maire Adjoint de Quartier  :

Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Participation à la fabrication
d’une structure acier –
Portique pour agrès aériens
de cirque haubanés et
la fourniture du matériel
d’accroche et d’accastillage

Association Smart
Compagnie

4000,00

Participation à l’achat d’une
plancha

Association Calixte Cœur de
Bastide

401,03

Achat d’une Micro chaine Association des parents
d’élèves de l’école Thiers

599,00

Participation à l’achat d’un
vidéoprojecteur

Association des parents
d’élèves de l’école Thiers

210,00

Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répartition de cette affectation attribuée pour le quartier Bastide, au chapitre
204.
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants dans le cadre de la prochaîne décision modificative.

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE

1301




